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NOTE DE CESSION DE DROITS
Je soussigné(e)
Né(e) le
Domicilié à (au) 
Statut/fonction 

Après avoir pris connaissance des conditions de participation au Concours du meilleur reportage pour l'environnement,

Déclare céder à la Délégation de l'Union européenne en République du Congo les droits d'auteur relatifs à mon reportage 
intitulé : 

Cette session de droits comprend : 
Le droit d'exploiter  (reproduire, publier  et diffuser) ledit reportage en partie ou en totalité sur tous supports et tous 
formats qu'elles jugeront nécessaires. 
Le droit d'exploiter le reportage à des fins pédagogiques, d'illustration ou promotionnelles  dans le strict cadre des 
activités de coopération  menées par la Délégation de l'Union européenne, en interne comme auprès de tous ses 
partenaires (au Congo et à l'extérieur).

Aucune compensation, de quelque nature que ce soit ne sera versée en contrepartie de cette cession de droits. La 
Délégation de l'Union européenne devra toutefois veiller, à ce que l'auteur soit cité chaque fois que son reportage sera 
exploité (copyright). 
Par ailleurs, cette cession de droits ne retire pas à  l'auteur du reportage  sa qualité de propriétaire de l'œuvre.  À ce titre, 
il dispose de la totale liberté d'exploiter à titre individuel, ledit reportage, dans les conditions qu'il posera lui-même auprès 
de tiers, autre que la Délégation de l'Union européenne.
La présente cession est consentie pour le monde entier.

Fait à le

Signature


